
Evénement

Que faire pour que nos
e n f a n t s d e v i e n n e n t l e s
architectes de nos cités?

Que faire pour que leurs rêves et
leur innocence ne soient pas
v o l é s p a r d e s a d u l t e s
irresponsables?
Que faire pour que leurs droits
les plus élémentaires soient
respectés?
Leur droit à l’éducation, à une
f a m i l l e , à l a s a n t é e t a u x
besoins...
Que faire pour qu’ils ne soient
pas victimes d’abus sexuel?
Que faire pour ne plus voir des
spectacles désolants d’enfants
m e n d i a n t s e t v e n d e u r s d e
cigarettes?
Sommes-nous si démunis face à
cette réalité?
Les textes juridiques sont ils
inopérants?
Que manque-t-i l à une réelle
prise en charge?
Ce sont autant de questions
auxquelles, lors de la 40ème
session du Comité des Droits de
l'Enfant, nous avons essayé de
répondre en passant en revue et
en analysant le corpus juridique
existant relatif à l’enfance.
Mais quelques soient les textes
existants il ne faut pas perdre de
v u e q u e l ’ e n f a n t e s t u n e
personne et que nous devons
avoir de l’intérêt à son égard et
de réfléchir avec lui aux meilleurs
solutions.
U n e p o l i t i q u e n a t i o n a l e
concertée s’impose
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